
 

Rester chez soi en toute sécurité et de façon confortable, même 

quand on vieillit : c’est possible, pas cher et facile ! 

 

Vous-même, ou l’un de vos proches, avez des difficultés pour monter et descendre les 

marches, pour utiliser la baignoire, pour vous déplacer dans le logement ? Le 

Département vous accompagne pour trouver une solution adaptée à votre situation et 

vos besoins.  

Grâce à la mission « Accompagnement de personnes en perte d’autonomie » du 

Service Civique, le Conseil Général propose une visite à domicile, gratuite, de quatre 

personnes, Ambre, Justine, Marie et Benjamin, pour vous informer et vous 

sensibiliser sur les risques du quotidien au sein de votre foyer. 

Cette équipe pourra vous aider à constituer si nécessaire un dossier de demande  

subvention pour adapter votre logement à la perte d’autonomie et ainsi vous permettre 

de garder votre indépendance.  

En effet, ils pourront vous renseigner et éventuellement engager la démarche pour 

obtenir les aides financières pour les travaux nécessaires (salle de bain, accès du 

logement, siège-monte escalier, etc…)  

De plus, la réadaptation de votre logement est possible, facile et très largement 

subventionnée. 

Vous pouvez prendre rendez-vous avec eux par téléphone ou également les rencontrer 

lors de réunions publiques. Disponibles, mobiles et à l’écoute de vos besoins, ils seront là 

pour vous apporter un meilleur confort dans vos logements. 

 

Contacts : 

Conseil Général du Bas-Rhin 

Direction de l’Habitat et de l’Aménagement Durable - logement@cg67.fr 

- ZIEGLER Marie & ELUSUE Justine 03.88.76.63.35 justine.elusue@cg67.fr 

 marie.ziegler@cg67.fr 

- SCHMITT Ambre & HUBERT Benjamin 03.88.76.66.98 ambre.schmitt@cg67.fr 

 benjamin.hubert@cg67.fr 
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Exemple d’adaptation du logement : 

                                   

Avant travaux                                             Après travaux 

                                        

Avant travaux                                             Après travaux 

                                              

                                

 

 

 


